
Commiüticätum in loco Dictaturæ,
Ratisbonæ, die 30. Martii

17 57

DECLARATION
DU-

R y
a+

O
meme ment Sat
r

J

1TRESC E E
mt 0

HR
DELIVREE,

A LA DIETE DE L’EMPIRE
PAR

SON MINISTRE
MR. LE BARON DE 'MACKAU.

Ce
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Ed

E Roy mon Maitre ’a pu voir fans un extreme deplaifir qu’il

fe foit elevé en Allemagne une guerre qui tient dans l’oppres-

d plus Etats plusderables de l’Empire, en expofe d'autres au danger de fubir le

meme fort menace d’un renverfement total les Loix Conflitutions

Germaniques, les Traités de Weftphalie le Sifteme de Empire.

Pour remedier aax maux prefèns, prevenir ceux qui pour-

roient arriver dans la fuite, divers Etats des plas-Confiderables de P

Empire ont requis la France la Suede d’exercer la garantie quelle

ont donné des Traités de Weftphalie, comme ces deux Puiffances
Se font trouvé animées, du meme æle pour ‘la defenfe des Etats de

l’Empire, le maintien du fifteme ‘Germanique, notamment pour

la cenfervation des droits- des trois religions etablies en Allemagne;
Élles ont réfolu d’un commun accord, de prendte les mefures les plus

frerepromptes les plus efficaces pour fatisfaire à leurs obligations fur

des objets auffi importans. ‘En confequence le Roy declare con-

joinétement avec le Roy de 'Sneds à.toùt PEnmire. ae leurs Ma.
LS menjeftés feront comme garants des Traités de Weftphalie tous les ef-

forts qui font en leur pouvoir, pour contribuer félon le vœu de PEm-

pire à arreter les cours des maux qui defolent l’Allemagne, en pro-

-curer lareparation maintenir nommemient les droits des trois re-
ligions etablies dans l'Empire, enfin pour affurer la Liberté Germa-

4 Lenique fur les fondemens des Traités de Weftphalie contre toutes at-

‘teintes que quelque Puifläñce que ce foit.aura entrepris ou entrepren-

:dra d’y porter.

Sa Maïiefté| efpere ainfi que Sa Majefté Suedoile que l'Empire

reconnoitra toute la fincerité l’etendue de leur zele pour le falut

de l’Empire Elles ne doutent pas que les Electeurs, Princes

Etats ne fecondent de tout leur pouvoir une refolution auffi legiti

me, auffi falutaire auffi genereufe. Ratisbonne ce 14. Mars 1757.

de Mackau.
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